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          Règlement intérieur de    
         l’association 

 
 
 
Article 1er  
 
L’association ‘‘Génération cirque’’ a pour objectif de faire découvrir les arts du cirque 
moderne au plus grand nombre.  
Cela à travers ses cours et ses stages d’initiation et de perfectionnement aux arts du 
cirque, mais également grâce à la création et à la diffusion de ses spectacles et 
manifestations publiques. 
 
 
Article 2  
 
‘‘Génération Cirque’’ , école de cirque moderne, propose différents types d’activités 
circassiennes : Le jonglage, l’équilibre sur objets, l’acrosport, le trampoline, la 
gymnastique, les disciplines aériennes, la danse, l’expression scénique, le jeu 
d’acteur, etc… 
Elle s’engage à donner un enseignement qui respecte une démarche pédagogique 
orientée vers la liberté et l’autonomie de l’élève artiste. Cela grâce à des projets 
modulés et adaptés à leurs différents besoins et selon leurs caractères, âges et 
capacités physiques.  
‘‘Génération cirque’’ veut agir chaque jour pour développer les talents de chacun de 
ses membres sans exception. 
 
 
Article 3 : Composition de l’association 
 
L’association est administrée par un Conseil d’Administration comprenant entre 5 et 
20 membres, élus pour 1 an par l’Assemblée Générale et choisis en son sein. Ils sont 
tous renouvelables tous les ans. Ils sont élus au scrutin secret. Les membres sortants 
sont rééligibles. 
 
De plus, le Conseil d’Administration choisit en son sein, au scrutin secret, un Bureau 
composé : 

- d’un Président, (majeur) 
- d’un ou plusieurs Vice- Présidents 
- d’un Secrétaire, (éventuellement une Secrétaire adjoint) 
- d’un Trésorier (majeur), (éventuellement d’un Trésorier adjoint) 
Ce bureau est élu pour un an. Il se réunit aussi souvent que cela est nécessaire. 
 

 
Article 4  
 
L’association se compose de membres actifs et de membres d’honneur.  
Tous les membres actifs se doivent de payer une cotisation fixée annuellement par 
l’Assemblée Générale. 
La cotisation ne pourra en aucun cas être remboursée si un membre quitte ou est 
exclu de l’association.  
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Article 5  
 
L’admission des membres est prononcée par le Conseil d’administration. En cas de 
refus, il n’a pas à faire connaître le motif de sa décision. 
 
 
Article 6  
 
Les membres actifs se doivent d’être assidus aux cours donnés. Des absences 
répétées et injustifiées pourront être un motif de renvoi. 
 
 
Article 7  
 
En plus des raisons mentionnées dans les statuts de l’association, un membre actif 
peut aussi être exclu de l’association par le Conseil d’Administration en cas de : 

- Non-respect des règles de sécurité et mise en danger de l’un de ses 
camarades durant les activités. 

- Non-respect délibéré et répété des consignes des animateurs 
- Dégradation délibérée du matériel de l’association 
- Violence verbale ou agression physique envers ses animateurs ou ses 

camarades 
- Vol 

 
Attention : La décision du Conseil d’Administration est sans appel !!!! 

 
 
Article 8  
 
Le matériel de l’école peut être emprunté pour un temps limité, mais restera toujours 
la propriété de l’association.  
 
 
Article 9  
 
Les membres doivent être vêtus d’une tenue de sport complète lors de chaque 
entrainement. Sans quoi ils ne pourront participer au cours. 
 
 
Article 10  
 
Les dépenses sont ordonnancées par le Président ainsi que par le Vice-président en 
l’absence de celui-ci. Le Président représente l’association en justice et dans les 
actes de la vie civile. Il peut déléguer ses pouvoirs à un autre membre du Conseil 
d’Administration. Le représentant de l’association doit jouir du plein exercice de ses 
droits civiques. 
 
 
Article 11  
 
Afin de compenser les faibles cotisations annuelles demandées et afin de pouvoir 
monter leurs projets, les élèves de l’école ‘‘Génération Cirque’’ sont régulièrement 
sollicités pour effectuer des actions d’autofinancement (vente de calendriers, etc…) 
et s’engagent à y participer. 
 


